
AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 

GATT/AIR/40/SECRET 28 JANVIER 1954 

OBJET : CONVOCATION DU COMITE SPECIAL DE L'ORDRE DU JOUR ET DES 
QUESTIONS DfINTERSESSION POUR LE 18 FEVRIER 1954 

J'AI L'HONNEUR DE VOUS INFORMER QUE LE COMITE SPECIAL DE L*ORDRE 
DU JOUR ET DES QUESTIONS D'INTERSESSION SE REUNIRA LE JEUDI 18 FEVRIER 
1954 POUR EXAMINER LA DEMANDE DU GOUVERNEMENT DE L'INDE QUI A ETE 
COMMUNIQUEE SOUS LA COTE SECRET/7, LA REUNION S'OUVRIRA AU PALAIS DES 
NATIONS A GENEVE A 11 HEURES, 

LA DEMANDE DU GOUVERNEMENT DE L'INDE A ETE PRESENTEE AUX TERMES 
DU PARAGRAPHE 6 DU RAPPORT G/54 ADOPTE PAR LES PARTIES CONTRACTANTES 
LORS DE LEUR HUITIEME SESSION EN OCTOBRE 1953. LE GOUVERNEMENT DE 
L'INDE DEMANDE D'ETRE AUTORISE A RENEGOCIER LES NEUF POSITIONS SUI
VANTES DE LA LISTE XII: 16(1), 16(3), 22(3), 28(30), 30(12), 30(13), 
45(3), 60(4) ET 71(10), 

CES CONCESSIONS ONT ETE NEGOCIEES PRIMITIVEMENT AVEC LES PARTIES 
CONTRACTANTES SUIVANTES: ALLEMAGNE, BENELUX, CANADA, ETATS-UNIS, 
FRANCE ET TCHECOSLOVAQUIE, LA DEMANDE DONT IL S*AGIT A ETE REÇUE LE 
25 JANVIER. CONFORMEMENT AUX PROCEDURES ADOPTEES PAR LES PARTIES CON
TRACTANTES, LE COMITE SPECIAL EST TENU DE NOTIFIER SA DECISION AU GOU
VERNEMENT DE L'INDE LE 24 FEVRIER 1954 AU PLUS TARD, 

LES MEMBRES DU COMITE SONT INVITES A ME FAIRE CONNAITRE LE NOM DE 
LEURS REPRESENTANTS ET LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES DEVRONT GOfMU-
NIQUER LE NOM DES OBSERVATEURS QU'ELLES AURAIENT L*INIENTION D'ENVOYER 
A CETTE REUNION, CONFORMEMENT AUX PROCEDURES ADOPTEES PAR LÉS PARTUS 
CONTRACTANTES, LE COMITE SPECIAL COOPTERA COMME MEMBRE DE DROIT TOUTE 
PARTIE CONTRACTANTE QUI FERA VALOIR QU'ELLE EST INTERESSEE A LA QUESTION 
ET QUI EXPRIMERA LE DESIR D'ETRE REPRESENTEE, 

E. WÏNDHAM WHITE, 

Note: Le document SECRET/7 a été distribué dans les conditions 
suivantes: 
1. pour les pays européens: un exemplaire joint au présent 

télégramme par avion; 
2. pour les pays d'outrs-mdr: un exemplaire adressé au fonc

tionnaire de liaison ou au délégué permanent. 
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